
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 198 489 du 24 janvier 2018 

dans X VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. HAENECOUR 

Rue Sainte-Gertrude 1 

7070 LE ROEULX 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 juillet 2017, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation d'un ordre de quitter le territoire, pris le 18 mai 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 28 juillet 2017 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 30 novembre 2017 convoquant les parties à l’audience du 20 décembre 2017. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. DIENI loco Me F. HAENECOUR, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me K. DE HAES loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique en 2013. 

 

1.2. Le 7 avril 2015, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, un ordre de quitter le territoire. 

  

Le recours en suspension et en annulation introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le  

Conseil de céans aux termes de son arrêt n° 165 626 du 12 avril 2016. 

 

1.3. Le 4 mai 2015, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union européenne en sa qualité de partenaire dans le cadre d’un partenariat enregistré 

conformément à la loi. 
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Le 4 novembre 2015, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de refus de séjour de plus 

de trois mois avec ordre de quitter le territoire. 

 

Le recours en annulation introduit à l’encontre de ces décisions a été rejeté par le  Conseil de céans aux 

termes de son arrêt n° 165 623 du 12 avril 2016. 

 

1.4. Par courrier daté du 7 novembre 2016, le requérant a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980). 

 

1.5. Le 18 mai 2017, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard du 

requérant, un ordre de quitter le territoire. Cette dernière décision, qui lui a été notifiée le 23 juin 2017, 

constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants 

o En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l'article 2 : ne dispose pas d'un visa en cours de validité 

 

En application de l'article 74/14, §3 de la loi du 15 décembre 1980, le délai pour quitter le territoire est 

diminué à [0] jour car : 

o Le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente décision 

d'éloignement : l'intéressé n'a pas obtempéré aux ordres de quitter le territoire qui lui ont été notifiés les 

18.04.2015 et 05.11.2015 (redevenu exécutoire le 19.05.2016) » 

 

2. Recevabilité du recours. 

 

2.1. A l’audience du 20 décembre 2017, la partie défenderesse soulève le défaut d’intérêt au recours 

introduit par la partie requérante, dans la mesure où l’ordre de quitter le territoire attaqué constitue 

l’accessoire d’une décision à l’encontre de laquelle aucun recours n’a été introduit.  

 

Interrogée à cet égard lors de l’audience, la partie requérante, s’en réfère à la sagesse du Conseil. 

En l’espèce, le Conseil rappelle que l’intérêt au recours, qui doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt, 

constitue une condition de recevabilité de celui-ci et que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à 

la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P. LEWALLE, 

Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n° 376).  

 

2.2. Le Conseil observe que la partie requérante ne postule la suspension et l’annulation que du seul 

ordre de quitter le territoire, pris à son encontre, en exécution de la décision d’irrecevabilité de sa 

demande d’autorisation de séjour, laquelle ne fait, quant à elle, l’objet d’aucun recours.  

 

2.3. Le Conseil ne peut donc que constater que l’acte attaqué constitue l’accessoire de la décision 

d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour du requérant visée au point 1.4., mais rappelle 

néanmoins que lorsque la partie défenderesse doit, conformément à l’article 7 de la loi précitée du 15 

décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire à un ressortissant d’un pays tiers se trouvant sur 

le territoire belge dans une situation de séjour illégal, cette obligation ne doit pas s’entendre comme 

s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances.  

Le Conseil rappelle en effet que, lors de la délivrance d’un ordre de quitter le territoire, d’autres facteurs, 

conformément à l’article 74/13 de la loi rappelé infra ou en lien avec la violation des droits fondamentaux 

garantis par les articles 3 et 8 de la CEDH, doivent également être pris en compte.  

 

2.4.1. En l’espèce, le Conseil observe que la partie requérante, dans la deuxième branche de son 

moyen, invoque « une atteinte disproportionnée au droit à la vie privée et familiale du requérant, 

consacrée par l'article 8 de la CEDH », faisant valoir que « tout moment passé avec ses proches, dont 

son actuelle compagne avec laquelle il entend se marier ou conclure une cohabitation lég[a]le, sont 

autant de choses qui contreviennent à la décision, en sorte que celle-ci viole l'article 8 de la [CEDH] 

puisqu'elle rend impossible tout exercice, même sommaire, du droit à la vie privée et familiale du 

[requérant] ». 
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2.4.2.1. A cet égard, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle 

que, lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il 

examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est 

porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national.  

 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit, comme en l’occurrence, d’une première admission, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, par ailleurs, rappelé, à diverses occasions, que la CEDH ne 

garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat 

dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 

1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la 

CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de 

respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le 

regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet 

à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le 

séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, 

§ 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, 

Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

2.4.2.2. En l’espèce, le Conseil relève que, dans la décision d’irrecevabilité de la demande de séjour du 

requérant, visée au point 1.5., qui ne fait l’objet d’aucun recours et de laquelle l’ordre de quitter le 

territoire attaqué constitue l’accessoire, la partie défenderesse a pris en considération la situation 

personnelle du requérant, considérant à cet égard que « […] L'intéressé invoque également le respect 

de l'article 8 de la Convention européenne des Droits de l'Homme, en raison de ses attaches familiales 

et privées sur le territoire. Cependant, notons qu'un retour en Algérie, en vue de lever les autorisations 

requises pour permettre son séjour en Belgique, ne constitue pas une violation de cet article de par son 

caractère temporaire. Les éléments avancés par l'intéressé ne peuvent constituer une circonstance 
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exceptionnelle dès lors qu'un retour temporaire vers l'Algérie, en vue de lever les autorisations pour 

permettre son séjour en Belgique, n'implique pas une rupture des liens privés et familiaux du requérant, 

mais lui impose seulement une séparation d'une durée limitée en vue de régulariser sa situation. 

Comme l'a déjà constaté le Conseil du Contentieux des Etrangers, « la partie requérante reste en défaut 

d'exposer en quoi l'obligation, pour la partie requérante, de rentrer dans son pays d'origine aux fins d'y 

lever les autorisations requises, serait disproportionnée, alors que l'accomplissement des formalités 

auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste 

est installé mais implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités 

requises. Il en découle qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la 

Convention européenne des Droits de l'Homme, une ingérence dans la vie privée et familiale de 

l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à 

l'étranger qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant 

la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour plus de trois mois […] » ». 

Le Conseil souligne, en outre, que l’article 8 de la CEDH en lui-même n’impose pas d’obligation de 

motivation des actes administratifs. 

 

Il observe, ensuite, que la partie requérante invoque la relation du requérant avec « son actuelle 

compagne avec laquelle il entend se marier ou conclure une cohabitation légale », mais reste 

cependant en défaut de démontrer que cet élément avait été porté à la connaissance de la partie 

défenderesse avant la prise de la décision attaquée. Ceci semble par ailleurs confirmé à la lecture de la 

note de synthèse datée du 18 mai 2017, présente au dossier administratif, d’où il apparaît notamment 

que la partie défenderesse a indiqué que « Lors du traitement de la demande, les éléments suivants 

doivent être recherchés (en application de l’article 74/13) : 1) L'intérêt supérieur de l'enfant : pas d'enfant 

invoqué dans la demande ni dans le dossier  2) Vie familiale : pas de famille invoquée dans la demande 

ni dans le dossier  3) Etat de santé : pas de problème de santé invoqué dans la demande ni dans le 

dossier […] ». Le Conseil ne peut dès lors que constater que les éléments susmentionnés sont invoqués 

pour la première fois en termes de requête, et rappelle, à ce sujet, qu’il ne peut, dans le cadre de son 

contrôle de légalité, avoir égard qu’aux éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-

ci ne prenne sa décision. La jurisprudence administrative constante considère en effet que les éléments 

qui n’avaient pas été portés par le requérant à la connaissance de l’autorité en temps utile, c’est-à-dire 

avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, 

dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de « […] se replacer au moment même où l’acte 

administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). 

 

Aucune violation de l’article 8 de la CEDH ne peut donc être reprochée à la partie défenderesse à cet 

égard. 

 

A titre surabondant, le Conseil observe qu’aucun obstacle sérieux à la poursuite d’une vie familiale, 

entre le requérant et son « actuelle compagne », ailleurs que sur le territoire du Royaume, n’a été 

invoqué par la partie requérante. 

 

2.4.3. Dès lors, l’invocation de la violation de l’article 8 de la CEDH ne peut être retenue, en l’espèce. 

 

2.5. Il résulte de ce qui précède que la partie requérante n’a pas, in casu, intérêt à agir et que la requête 

doit être rejetée. 

 

3. Débats succincts. 

 

3.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

3.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

4. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre janvier deux mille dix-huit par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A.D. NYEMECK N. CHAUDHRY 

 


